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Comment comptabiliser les participants ? 
Un principe : un participant = une opération

Entrer dans une opération et la quitter 
plusieurs fois

Si le participant entre dans l’opération et la quitte plusieurs 
fois, on ne l’enregistre qu’une seule fois.

Exemple d’un travailleur migrant qui travaille dans le 
bâtiment, suit une formation co fi nancée linguistique, qui 
doit durer trois mois, puis trouve un emploi au bout de 
deux mois.

On note ses caractéristiques à l’entrée et sa sortie accès à 
l’emploi. Puis des diffi cultés se manifestent dans l’emploi 
et le travailleur doit reprendre sa formation, il réintègre 
l’opération avec la même date d’entrée mais la sortie 
sera réactualisée. Si on change d’année, c’est le résultat à 
l’année n+1 qui doit être compté.

Participer à plusieurs projets dans une 
même opération

C’est la même chose si une personne participe à plusieurs projets 
dans une même opération : la date d’entrée est celle de l’entrée 
dans le premier projet, la date de sortie correspond à celle du 
dernier projet. Il y a donc un seul enregistrement avec une date de 
début et de fi n et la date de sortie du dernier projet.

Exemple d’un parcours

Une personne, inactive à l’entrée dans l’opération, en cours 
de désintoxication peut bénéfi cier d’une aide sociale à ce 
sujet. Elle peut être orientée par un psychologue vers une 
association, puis peut être considérée apte à reprendre 
le travail mais a besoin d’un complément de formation 
bureautique. La formation est délivrée dans le cadre de 
l’opération par un centre de formation spécialisé, puis 
le bénéfi ciaire met en œuvre trois mois d’immersion en 
entreprise. A la fi n de l’opération, ce participant, s’inscrit à 
Pôle emploi et cherche activement un emploi. Ce participant, 
qui était inactif à l’entrée est enregistré comme inactif, 
nouvellement à la recherche d’un emploi. Il/elle peut avoir 
obtenu une qualifi cation en bureautique, selon l’issue de la 
formation et si elle est diplômante.
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Quitter une opération et entrer dans une 
autre

Si une personne quitte une opération et entre dans une nouvelle 
opération FSE, alors elle devient un nouveau participant et doit 
être enregistré en tant que tel dans le système. 

La participation à de multiples opérations est toujours comptée 
pour chaque opération, même si l’activité est continue. Dans le 
cas d’une action renouvelée chaque année, le participant entre 
à l’année n et sort à l’année n+1, il doit être compté à chaque 
nouvelle opération co fi nancée.

Rester dans une opération au-delà d’un an

Si un participant reste dans la même opération plus d’un an : on 
saisit les données relatives aux caractéristiques une seule fois, il 
n’y a plus de système de report. Les données du participant sont 
saisies dès son entrée dans l’action. Le participant peut obtenir 
plusieurs résultats : accéder à un emploi et valider une formation, 
par exemple. L’ensemble des données de base, pour chaque 
participant, devra fi gurer dans le bilan.

Quelques questions particulières

Pourquoi il est important de comptabiliser les inactifs ?

Le programme FSE « Emploi Inclusion » s’adresse aux chômeurs 
et à toutes les personnes exclues du marché du travail. Au-
delà de la population des jeunes qui n’ont jamais travaillé, des 
étudiants à plein temps, des retraités ou des parents au foyer, 
traditionnellement recensés comme inactifs, il existe un nombre 
important de participants aux programmes, de fait hors du marché 
du travail.  

Le diagnostic du PO Guyane fait référence à un halo du chômage, 
de nombreuses personnes qui se trouvent reléguées en dehors de 
l’activité, souvent découragées. Un des objectifs stratégiques de la 
politique de cohésion est la réintégration de ces personnes au sein 
du marché du travail. D’où l’importance de les identifi er comme 
inactifs à l’entrée de l’intervention. C’est le cas pour les jeunes 
hors de l’école ni en emploi, ni en formation, du programme IEJ, 
ou les participants de l’axe IV, très éloignés du marché du travail.
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Quelques conventions de saisie (sources : modèle type de convention de subvention globale, rédigée pour le PO national FSE, annexe 5)

La Commission Européenne a donné les précisions méthodologiques suivantes (DG EMP, Guidance document, Monitoring and 
Evaluation of European Cohesion Policy – ESF) :

 ► Sont participants « chômeurs », les participants sans emploi, immédiatement disponibles pour travailler et cherchant activement 
un emploi au 1er jour de l’opération (convention) FSE, qu’ils soient ou non-inscrits auprès du service public de l’emploi. Doivent 
être ainsi comptabilisés les participants en activité réduite, en temps partiel de quelques heures par semaine, c’est-à-dire inscrits 
à Pôle emploi en catégorie B (« demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé une 
activité réduite courte, i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois ») ou catégorie C (« une activité réduite longue, i.e. plus de 
78 heures au cours du mois »).

 ► Sont participants « inactifs », les participants sans emploi, n’étant pas en recherche active d’emploi ou indisponible pour travailler 
immédiatement au 1er jour de l’opération (convention) FSE. Il s’agit par exemple des jeunes n’ayant jamais travaillé, étudiants, 
personnes en incapacité temporaire de chercher un emploi (problèmes de santé, contraintes de garde d’enfant, de logement, de 
transport…), hommes et femmes au foyer, congé parental, CLCA (complément de libre choix d’activité). Sont ainsi concernés les 
participants confrontés à, au moins, un frein à l’emploi à l’entrée de l’opération.

 ► Sont « salariés », les participants en emploi salarié (CDI, CDD, contrat d’intérim, contrat aidé…), y compris en congés maternité, 
paternité ou maladie.

 ► Sont « jeunes de moins de 25 ans », les participants âgés de moins de 25 ans au premier jour de l’opération à partir de la date de 
naissance saisie dans Ma démarche FSE.

Il est possible de caractériser les participants comme « inactifs », « chômeurs », « travailleurs indépendants » ou « salariés» 
conformément à la définition de la Commission Européenne, à partir des données disponibles dans le système d’information des 
bénéficiaires, le cas échéant.

Pour tout nouveau participant entrant dans une action conventionnée (accompagnement, formation…) au titre d’une subvention 
globale.

 ► si la durée d’éloignement à l’emploi à l’entrée dans l’opération est supérieure à 12-16 mois, alors le participant est « inactif », il 
est « chômeur » sinon ;

 ► le participant  est « inactif » ou « chômeur » à l’entrée dans l’opération, en fonction du contrat d’insertion ;
 ► un participant entre comme « chômeur » dans les opérations de Pôle emploi.

Ces critères valent à l’entrée d’une opération en structure d’insertion par l’activité économique (SIAE), le participant est ainsi 
comptabilisé selon les mêmes règles qu’indiquées ci-dessus. 
Dans le cas spécifique des opérations conventionnées par la CTG, en ce qui concerne les participants entrés dans une action ou un 
parcours initialement non cofinancé par le FSE au titre de la subvention globale, il convient d’examiner la situation du participant, 
non pas à son entrée dans l’action précitée, mais à la date de début de réalisation de l’opération conventionnée au titre de la 
subvention globale en tenant compte de leur ancienneté dans le parcours. 
Ainsi, les participants déjà en SIAE, c’est-à-dire en contrat aidé, doivent être comptabilisés en « Emploi aidé » à l’entrée dans 
l’opération. Ex : Pour les opérations de la CTG, le statut du participant à l’entrée de l’opération (« inactif » ou « chômeur ») sera 
attribué selon les règles suivantes :

 ► Un  participant depuis moins de 12 mois dans le parcours ou l’action à la date de début de réalisation de la convention FSE  
doit être considéré comme « inactif » ;

 ► Un participant depuis 12 mois ou plus dans le parcours ou l’action à la date de début de réalisation de la convention FSE doit 
être considéré comme « chômeur ».
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Les indicateurs du cadre de performance comportent un certain 
nombre de cibles quantifiées dont par exemple « 5440 inactifs à 
avoir été accompagnés », en 2018 et 2023.
Un indicateur de résultat particulier concerne « les participants 
inactifs engagés dans une recherche d’emploi ». Il s’agit bien des 
participants qui, inactifs au départ, auront engagé des démarches 
actives en vue de leur insertion professionnelle.

Données personnelles et données sensibles

Sont considérées comme des données personnelles, le statut sur 
le marché du travail, l’âge, le sexe, le niveau d’éducation (données 
marquées d’un * dans la liste des indicateurs communs du 
règlement FSE).
Sont considérées comme données sensibles, celles relatives au 
handicap, à la qualité de migrant ou l’appartenance à une minorité 
ainsi que les autres personnes défavorisées (voir ci-dessous). 
(Ces données sont marquées de **dans la liste des indicateurs 
communs du règlement FSE)

Pour ce qui est de l’indicateur « migrants, personnes 
d’origine étrangère, minorités

On peut donner les définitions suivantes :
 ► Migrant : personne née à l’étranger, résidant sur le territoire 

national depuis au moins un an ou pour une période d’au 
moins un an, indépendamment de la nationalité de la 
personne (Règlement (CE) n°862/2007 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 juillet 2007) ;

 ► Personne d’origine étrangère : C’est une personne dont 
l’un des deux parents au moins est né à l’étranger (au sens 
de la géographie actuelle) ;

 ► Minorités, y compris Roms : Concernant les minorités, 
il n’existe pas de définition nationale, la Commission 
européenne, saisie sur ce sujet a accepté la proposition 
française de recenser en tant que membres d’une minorité 
les participants à des actions spécifiques qui leur sont 
destinées (par ex les ROMS) et de renseigner les indicateurs 
de réalisation et de résultat concernant les participants à 
ces actions.

Qu’est-ce qu’on entend par personnes défavorisées ?

Sont des personnes défavorisées :
 ► Qui habitent dans un foyer dans lequel personne ne 

travaille ;
 ► Migrants, d’origine étrangère, minorités ;
 ► Personnes handicapées ;
 ► En zone rurale si la zone rurale est considérée, au niveau 

national, comme défavorisée quelle qu’en soit la raison 
sous-jacente ;

 ► SDF ou en risque d’exclusion du logement. 

Qu’est-ce qu’une autre personne défavorisée ? Cela peut être un 
détenu ou un ancien détenu, une personne souffrant d’illettrisme 
ou de différentes addictions. Cette rubrique est laissée à 
l’appréciation du porteur de projet.

Dans le cas d’un chômeur qui vit avec un enfant 

 ► Si l’enfant est âgé de moins de 18 ans, on renseigne les 3 
indicateurs relatifs aux personnes désavantagées suivants :

 • Participant qui vit dans un foyer dans lequel personne 
n’est en emploi ; 

 • Participant qui vit dans un foyer, avec un enfant 
dépendant ;

 • Participant qui vit dans une famille monoparentale 
avec un enfant dépendant.

 ► Si l’enfant est âgé de 18 à 24 ans, et est inactif on renseigne 
les 2 indicateurs relatifs aux personnes désavantagées 
suivants :

 • Participant qui vit dans un foyer dans lequel personne 
n’est en emploi ; 

 • Participant qui vit dans un foyer, avec un enfant 
dépendant. 

Qu’est-ce que l’amélioration de la situation sur le 
marché du travail ?

Un participant a amélioré sa situation sur le marché du travail, 
s’il a trouvé un nouvel emploi ou bien une nouvelle situation qui 
remplit les critères suivants :

 ► Elle requiert davantage de compétences, de qualifications, 
de responsabilités ;

 ► la personne est promue ou passe d’un emploi précaire à 
stable ou de l’emploi à mi-temps à l’emploi à plein temps.

Ne pas confondre un changement de statut sur le marché du 
travail et l’amélioration de la situation sur le marché du travail qui 
ne concerne que les participants qui étaient déjà en emploi.

Situation à l’entrée
Résultat immédiat ou à 
6 mois

Nouvelle 
situation sur le 
marché du travail

Inactif Chômeur
Engagé dans 
une recherche 
d’emploi

Inactif ou chômeur En emploi En emploi

Inactif ou chômeur En emploi indépendant

 En emploi En emploi
A amélioré sa 
situation sur le 
marché du travail
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FICHE 4.5 : VALIDER 
LES DONNÉES

Textes de référence

Règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 déc 2013 portant dispositions communes 

 ► Document d’orientation « Guidance document, Monitoring 
and Evaluation of European Cohesion Policy, FSE », EN (juin 
2015) Commission européenne, DG emploi affaires sociales 
et inclusion

 ► Document d’orientation « Annex D – Practical guidance on 
data collection and validation, FSE» EN, (Fév 2015)

Seules des données complètes et fiables peuvent être saisies 
et agrégées. Des procédures simples de validation des données 
peuvent être mises en place par le porteur de projet.

Une vérification constante de la fiabilité 
des données

La nouvelle règlementation accorde une très grande importance 
à la fiabilité des données. En effet, la validité des données 
collectées dans toute l’Europe repose sur cette fiabilité et l’article 
142 du règlement portant dispositions communes autorise la 
Commission européenne à suspendre tout ou partie des paiements 
intermédiaires, au niveau des axes prioritaires ou des programmes 
s’il existe une insuffisance grave de la qualité et de la fiabilité 
du système de suivi ou des données relatives aux indicateurs 
communs et spécifiques. Cela implique que :

 ► toutes les valeurs de tous les indicateurs doivent être 
saisies pour toutes les priorités d’investissement. Les 
données incomplètes ne pourront être agrégées ;

 ► une procédure de validation des données doit être mise 
en place, qui permette le contrôle de l’exhaustivité et de 
la cohérence des données.

Une procédure de validation de la 
complétude et de la cohérence des 
données à mettre en place

Vérifier la complétude des données

Vous devez vous assurer de la saisie de toutes les données 
personnelles des participants, c’est-à-dire le statut sur le marché 
du travail, l’âge, le niveau d’éducation, le genre et la situation du 
foyer. S’il manque des données, celles-ci ne peuvent être agrégées 
et doivent être explicitement écartées de la consolidation. 

Cela exclut d’enregistrer des données pour des participants qui 
recevraient un soutien du FSE trop court ou trop peu identifiable, 
en tant que tel (ex actions de sensibilisation ou d’information).
A priori, les indicateurs de résultat couvrent la même population 
que celle des caractéristiques des participants, sauf si le résultat est 
multiple (ex accès à l’emploi et à la qualification) et à l’exception 
des personnes vivant en zone rurale et sans domicile fixe dont il 
n’est rendu compte qu’en 2017.

Vérifier la cohérence des données

Des tests logiques simples peuvent être mis en place qui 
permettent, par exemple de vérifier que :

 ► Aucun participant n’est à la fois homme et femme ;
 ► Aucun participant n’a, à la fois, “moins 25 ans” et “plus de 

54 ans” ;
 ► Un participant est ou bien chômeur, actif occupé ou inactif ;
 ► Un participant chômeur de longue durée est aussi un 

chômeur, un NEET est aussi un inactif ; 
 ► Un participant est dans un seul des trois niveaux 

d’éducation ;
 ► Un participant dans un foyer dans lequel personne ne 

travaille ne peut pas être actif occupé ;
 ► le total hommes + femmes = le total des participants ;
 ► Le total des participants = somme actifs occupés, chômeurs 

et inactifs.
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ANNEXES TECHNIQUES 
DÉTAILLÉES
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ANNEXE 1 - RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES

1.1 Documents européens

1.1.1  Règlements du Parlement et du   
 Conseil

 ► Règlement (UE) N°1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions 
communes relatives au Fonds européen de développement 
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, 
au Fonds européen agricole pour le développement rural 
et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen 
pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le 
règlement (CE) no 1083/2006 du Conseil

 ► Règlement (UE) N°1304/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds social 
européen et abrogeant le règlement (CE) no 1081/2006 du 
Conseil

1.1.2 Règlements délégués et documents   
 d’orientation

 ► « Management and control systems », Règlement délégué, 
Commission européenne, octobre 2013

 ► Règlement délégué (UE) N° 480/2014 du 3 mars 2014 de 
la Commission complétant le règlement (UE) n° 1303/2013 
du Parlement européen et du Conseil, mars 2014

 ► « Fraud Risk Assessment and Effective and Proportionate 
Anti-Fraud Measures », document d’orientation, 
Commission européenne, juin 2014

1.2 Documents nationaux
 ► Loi de modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles du 27 janvier 2014
 ► Décret d’éligibilité des dépenses 
 ► Guide relatif au dispositif de suivi, gestion et de contrôle 

des programmes opérationnels et des programmes de 
développement rural (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) 
relevant du cadre stratégique commun ( CSC) de la période 
2014 – 2020, Version du 22 décembre 2014

 ► Notice relative à la réglementation des aides d’Etat - 
Programmation FSE 2014-2020 ; DGEFP

1.3 Documents régionaux
 ► Programme opérationnel FSE Etat Guyane  2014 – 2020
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Libellé de l’axe prioritaire Objectifs spécifiques associés

Encourager la recherche appliquée, les 
expérimentations et le développement des 
entreprises

OS n°1 - Accroitre l’activité de recherche appliquée dans les domaines d’actions 
stratégiques de la SRI-SI ; 
OS n°2 - Augmenter l’innovation des entreprises et le transfert de l’innovation en 
direction des entreprises dans les domaines d’action stratégiques de la SRI-SI ;
OS n°3 - Augmenter la taille et accroitre et la pérennisation des entreprises 
par un renforcement de l’accompagnement, de l’investissement et de leur 
environnement économique et financier

Déployer les réseaux, les usages et les contenus 
numériques

OS n°4 - Permettre un accès numérique haut débit dans les zones de vie du 
territoire et d’accroître les capacités de Très Haut Débit (THD) dans les villes ; 
OS n°5 - Déployer l’offre de services et les contenus numériques dans les 
domaines administratif, scolaire et médical.

Promouvoir l’efficacité énergétique

OS n°6 - Augmenter l’efficacité énergétique et de promouvoir la sobriété 
énergétique ; 
OS n°7 - Limiter la congestion du réseau routier de l’île de Cayenne par le 
développement de transports urbains collectifs propres.

ANNEXE 2 SUR LE PO 
FEDER FSE RÉGION GUYANE

Promouvoir un développement durable par des 
infrastructures adaptées

OS n°8 - Accroître la prévention et la gestion des déchets dans une optique de 
réduction et de valorisation économique ; 
OS n°9 - Accroître l’accès de la population à l’eau potable et à l’assainissement en 
milieu urbain ; 
OS n°10 - Améliorer la conservation et la biodiversité amazonienne ;
OS n°11 - Améliorer les conditions d’accueil de la population en croissance

Améliorer l’accueil dans les structures médico-
sociales sur tout le territoire

OS n°12 - Mieux accueillir les jeunes guyanais en situation de grande fragilité 
sociale

Construire et d’améliorer les infrastructures 
d’éducation et de formation

OS n°13 - Accueillir toute la population en âge d’être scolarisée dans des 
infrastructures innovantes, en favorisant les rééquilibrages territoriaux et dans une 
logique de mutualisation

Favoriser l’insertion professionnelle, la mise 
en place de formations adaptées aux besoins 
des publics et en adéquation avec le tissu 
économique

OS n°14 - Augmenter le niveau d’aptitudes et de compétences des publics les 
moins qualifiés pour permettre leur insertion sociale et professionnelle dans 
leur environnement local, dans une logique d’équité territoriale et par le biais de 
Services d’Intérêt Economique Général (SIEG)

Diminuer les surcoûts liés à l’ultra périphéricité

OS n°15 - Compenser les surcoûts liés aux transports de marchandises ; 
OS n°16 - Sécuriser l’approvisionnement en marchandises ; 
OS n°17 - Poursuivre le désenclavement multimodal de l’intérieur pour accroître 
l’activité économique et favoriser la cohésion sociale.
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ANNEXE 3 – PRÉCISIONS TECHNIQUES LIÉES 
À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME FSE 
ETAT GUYANE

Liste des indicateurs communs et spécifiques

Indicateurs communs  (annexe I du règlement FSE) *données personnelles, **données sensibles

Indicateurs de réalisation pour les participants : caractéristiques

Statut sur le marché du travail

Chômeur, y compris chômeur de longue durée*
Chômeur de longue durée*
Inactif*
Inactif, ni en emploi ni en formation*
En emploi, y compris indépendant*

Age

Moins de 25 ans*
Plus de 54 ans *
Participant de plus de 54 ans au chômage, y compris de longue durée, inactif, ni 
en formation, ni en éducation* 

Niveau d’éducation
Education primaire ou secondaire*
Enseignement secondaire/supérieur*
Enseignement supérieur*

Participants défavorisés

Personnes vivant dans un ménage où personne n’est en emploi*
Personnes vivant dans un ménage où personne n’est en emploi, avec des enfants à 
charge*
Personnes vivant dans un ménage monoparental, avec des enfants à  charge*
migrants, personnes d’origine étrangère, minorités (y compris les communautés 
marginalisées, comme les Roms)**
Personne handicapée**
Autres personnes défavorisées**
Personne sans abri ou en risque d’exclusion*
Habitant en zone rurale*

 Les entités

Nombre de projets mis en œuvre par une ONG ou les partenaires sociaux
Nombre de projets concernant la participation durable et les progrès des femmes dans l’emploi
Nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics au niveau national, régional ou local
Nombre de micros, petites et moyennes entreprises soutenues, y compris les entreprises de l’économie sociale et solidaire
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Indicateurs de résultat immédiats

Participant inactif engagé dans une recherche d’emploi
Personne suivant des études ou une formation, au terme de sa participation
Personne obtenant une qualification au terme de sa participation
Participant en emploi, yc emploi indépendant

Indicateurs de résultat à long terme

Personne défavorisée engagée dans une recherche d’emploi, obtenant une 
qualification, ou en emploi, yc indépendant
 Personne exerçant un emploi, yc indépendant, six mois après la fin sa participation
Participants dont la situation sur le marché du travail s’est améliorée, six mois 
après la fin de sa participation
Personne de plus de 54 ans en emploi, yc indépendant
Personne défavorisée en emploi, yc indépendant 6 mois après la fin sa 
participation

Indicateurs de résultats

Indicateurs de résultats immédiats

Participant chômeur qui termine une action de l’IEJ   
Participant chômeur qui reçoit une proposition d’emploi, de retour à l’école en 
apprentissage ou en formation
Participant chômeur qui est à l’école ou en formation, acquiert une qualification 
ou accède à l’emploi à issue intervention
Participant CLD qui termine une action de l’IEJ
Participant CLD qui reçoit une proposition d’emploi, de retour à l’école en 
apprentissage ou en formation à issue
Participant CLD est à l’école ou en formation, acquiert une qualification ou accède 
à l’emploi à issue intervention
Participant inactif qui termine une action de l’ IEJ
Participant inactif qui reçoit une proposition d’emploi, de retour à l’école en 
apprentissage ou en formation
Participant inactif qui est à l’école ou en formation, acquiert une qualification ou 
accède à l’emploi à issue intervention

Indicateurs de résultat à long terme

Participant en formation continue qui accède à une qualification, à l’apprentissage 
ou à une formation six mois après
Participant en emploi, yc indépendant, six mois après
Participant ayant créé son entreprise six mois après la sortie de l’intervention

Indicateurs IEJ  (Annexe II du règlement FSE)
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Axe 1

Résultats
Participants qui suivent l’intervention soutenue jusqu’à son terme 
Participants qui reçoivent une offre d’emploi, un complément de formation, un 
apprentissage ou un stage au terme de leur participation 

Axe 2

Réalisations
Jeunes en risque de décrochage, entrés dans des dispositifs de prévention
Nombre de jeunes décrocheurs accompagnés

Résultats Taux de décrochage

Axe 3

Réalisations

Nombre de projets de coordination
Nb de responsables de GPEC visés pour un accompagnement dans  l’anticipation 
des mutations économiques
Nombre de salariés formés

Résultats

Nombre d’actions de coordination réalisées
Nb de responsables GPEC accompagnés  dans  l’anticipation des mutations 
économiques
Participants ayant amélioré leurs compétences

Axe 4

Réalisations
Acteurs qui reçoivent une formation
Réseaux soutenus

Résultats
Acteurs qui ont amélioré leur formation
Actions de mise en réseau réalisées

Axe 5

Réalisations
Actions de communication mises en œuvre
Travaux évaluatifs mis en œuvre
Actions de formation mises en œuvre

Indicateurs spécifiques à la Guyane
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 Questionnaire bénéficiaire du PO IEJ - Modèle import IEJ

Nom

Prénom

Date de naissance

Sexe (HOM/FEM)

La commune de naissance du participant est-elle Française (OUI/NON)

Code postal commune de naissance

Commune de naissance

Adresse

Code postal commune

Commune

Téléphone fixe

Téléphone portable

Courriel

Nom réfèrent

Prénom réfèrent

Adresse réfèrent

Code postal commune réfèrent

Commune réfèrent

Téléphone fixe réfèrent

Téléphone portable réfèrent

Courriel réfèrent

Justification absence coordonnées participant

Date d'entrée dans l'action

Q1f. A défaut d'être en emploi, le participant recherche activement un emploi (OUI/NON) – une personne qui se déclare sans emploi, 
disponible pour travailler et recherche activement, qu’il soit ou non inscrit à pôle Emploi, y compris s’il est inscrit comme demandeur 
d’emploi en activité réduite.

Q1g. Durée de la recherche d'emploi (nombre de mois)

Q2a. Inferieur a l'école primaire (OUI/NON)

Q2b. Primaire, secondaire 1er cycle, CAP, BEP (OUI/NON) collège jusqu’à la fin de la troisième ex brevet des collèges

Q2c. Niveau Baccalauréat (OUI/NON) jusqu’au bac inclus, bac , bac pro, CAP, BEP

Q2d. Diplôme supérieur au baccalauréat (OUI/NON) : de cycle court DEUG, BTS, licence, master ou doctorat

Q3a. Le participant vit dans un ménage ou personne n'est en emploi (OUI/NON) - Tous les autres membres du ménage n’ont pas 
d’activité professionnelle : ils sont chômeurs ou inactifs. Chômeurs, voir plus haut (Q1f). Inactif : participant qui n’est pas en emploi, 
par en recherche active d’emploi ou étant indisponible pour travailler immédiatement (sous 15 jours). Par exemple jeune n’ayant jamais 
travaillé, étudiant, stagiaire non rémunéré, personne en incapacité temporaire de chercher un emploi (problèmes de santé ou de garde 
d’enfants), h/f au foyer ou en congé parental à temps complet, CLCA).

Q3b. Le participant vit dans un ménage ou personne n'est en emploi avec des enfants à charge  - Un enfant à charge a moins de 18 ans 
ou entre 18 et 24 ans et vit avec au moins un de ses parents (OUI/NON)

Q3c. Le participant vit dans un ménage monoparental avec des enfants à charge (OUI/NON) - Un seul adulte (plus de 18 ans) vit au 
foyer

Q4. Le participant a une reconnaissance officielle d'un handicap (OUI/NON)

Q5. Le participant est allocataire de minimas sociaux (OUI/NON) - Par exemple le RSA

Q6. Le participant est sans domicile fixe ou confronte à l'exclusion de son logement (OUI/NON/NSP)

Q7. Le participant a un de ses deux parents nés a l'étranger (OUI/NON/NSP) 

Date sortie

QS1. A achevé l'opération (OUI/NON) : est allé au terme de l’opération

Quelles données renseigner pour l’IEJ ?
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QS2.a A trouvé un emploi, une formation, un stage (OUI/NON)

QS2.b Problèmes de sante, maladie (OUI/NON)

QS2.c Problèmes de garde d'enfant (OUI/NON)

QS2.d Autres raisons (déménagement, décès, etc.) (OUI/NON)

QS3.a Accède a une activité d'indépendant, création d'entreprise (OUI/NON) - Une activité non salariée : artisan, commerçant, chef 
d’entreprise, auto entrepreneur, agriculteur, profession libérale

QS3.b Accède un emploi durable (CDI ou CCD de + 6 mois) (OUI/NON)

QS3.c Accède un emploi temporaire (intérim, CDD de moins de 6 mois) (OUI/NON)

QS3.d Accède un emploi aide, yc. IAE (OUI/NON) - Exemple contrat d’avenir ou contrat de génération ou salarié d’une entreprise 
d’insertion

QS3.e Suit des études ou une formation (Accès à la formation) (OUI/NON) - Entame un nouveau cursus de formation

QS3.f En recherche d'emploi sans suivre de formation (OUI/NON)(voir Q1f)

QS3.g Inactif, ni en emploi, ni en formation, ni en recherche d'emploi (dont maladie, décès, déménagement, etc.) (OUI/NON) Inactif 
: voir Q3A

Le participant a obtenu une qualification au terme de sa participation (OUI/NON) : a acquis un diplôme, un titre professionnel ou un 
certificat de qualification professionnelle

Le participant a achevé une formation de développement des compétences (OUI/NON)

Le participant a achevé une formation pré qualifiante (OUI/NON)

Le participant a achevé une formation aux savoirs de base (OUI/NON)

Le participant reçoit une proposition d'emploi, de retour à l'école, d'apprentissage ou de formation (OUI/NON)

Quoi renseigner ? A quel moment ?

A renseigner à l’entrée par le 
porteur de projet

A renseigner à la sortie par le 
porteur de projet

A renseigner six mois après la 
sortie par l’AG

Informations
Date entrée dans opération
Identifiant du participant
Identifiant de l’opération

Date de sortie
Achèvement de l’intervention

Données obligatoires pour tous 
les participants
Transmises en continu

Coordonnées
Sexe
Age 
Situation sur le marché du 
travail
Niveau d’éducation
Handicap
Situation du ménage
Minima sociaux
Personne d’origine étrangère
A collecter dès que possible 
et à vérifier au début de 
l’intervention

Situation à la sortie de l’action, 
notamment
Situation sur le marché du 
travail
Niveau d’éducation
A collecter dans le mois 
suivant la sortie

Les informations relatives aux indicateurs spécifiques
Des informations utiles à l’évaluation 

Données obligatoires transmises 
à la Commission européenne en 
2017

Sans abri ou en situation 
d’exclusion
Vivant en zone rurale (code 
postal de la commune de 
résidence)

Situation sur le marché du 
travail
Niveau d’éducation 
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Le service FSE vous reçoit à la 
DIECCTE tous les jeudis de 10H00 à 12H00

Contact : 973.fse@dieccte.gouv.fr

DIECCTE Guyane
       PÔLE 3 E _ SERVICE FSE
       859, rocade de Zéphir
       CS 46009
       97 306 CAYENNE Cedex

Pour vous aider

Vous pouvez télécharger le PO FSE Guyane Etat et le guide du porteur de projet à l’adresse suivante :

       http://guyane.dieccte.gouv.fr/

Les fonds européens en Guyane : 

       www.europe-guyane.eu

L’Europe en France : 

       www.europe-en-france.gouv.fr

Facebook : 

       FSEenGuyane

Où trouver plus d’informations ?

en Guyane
Direction des Entreprises 
de la Concurrence, de la Consommation
du Travail et de l’Emploi

Dieccte
GUYANE


